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Aidez le CMC par un don ponctuel  
ou un parrainage!

Avec un soutien régulier de Fr. 80.– par 

mois, vous garantissez le paiement du 

salaire d’un chauffeur-ambulancier.

Un versement de Fr. 50.– permet au CMC 

de financer un don du sang (tests HIV et 

hépatite, flacon).

Un versement mensuel de Fr. 60.– permet 
au CMC d’assurer le traitement contre la 
malaria pour 10 malades.

Un versement de Fr. 100.–  permet de 

prendre en charge le salaire mensuel 

d’un-e infirmier-ère au CMC.

Un versement de Fr. 100.– permet au 

CMC d’assurer l’alimentation équilibrée 

de 3 enfants malnutris durant 1 mois.Avec un don de Fr. 300.–, vous financez

une opération de l’appendicite ou une  

intervention chirurgicale simple.
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